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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(S)  Palier  souple  pour  le  support  de  la  mèche  d'un  gouvernail. 

(57)  Le  palier  souple  est  constitué  d'un  palier  lisse  6  en  forme  de  manchon,  enchâssé  dans  un  bloc  en 
matière  souple  4,  lui-même  emboité  dans  un  logement  3  du  bateau,  pour  absorber  les  déformations  en 
flexion  de  la  mèche  5  sans  les  transmettre  à  la  structure.  Le  logement  3  est  profilé  pour  y  permettre  le 
blocage  du  bloc  souple. 

Application  aux  bateaux  de  plaisance  et  de  pêche. 
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PALIER  SOUPLE  POUR  LE  SUPPORT  DE  LA  MECHE  D'UN  GOUVERNAIL 

L'invention  qui  se  rapporte  aux  gouvernails  de 
bateaux  concerne  plus  précisément  des  paliers  sup- 
portant  la  mèche  de  gouvernail,  qui  permettent  au 
safran  de  se  mouvoir  en  rotation  tout  en  acceptant  les 
déformations  de  flexion  de  cette  mèche  sous  des 
efforts  hydrodynamiques. 

De  façon  habituelle,  la  mèche  d'un  gouvernail  est 
supportée  parie  bateau  par  l'intermédiaire  d'au  moins 
deux  paliers  qui  sont  des  paliers  lisses,  ou  à  billes,  ou 
à  aiguilles  ou  encore  à  rouleaux  cylindriques  autori- 
sant  la  rotation  du  safran. 

Du  fait  des  efforts  hydrodynamiques  particuliers 
qui  peuvent  s'exercer  transversalement  sur  le  safran 
notamment  au  cours  d'une  navigation  dans  des 
conditions  difficiles,  la  mèche  du  gouvernail  peut  subir 
des  déformations  en  flexion  qui  induisent  dans  ces 
paliers  un  effort  d'encastrement  qui,  combiné  à  un 
effort  tranchant,  sollicite  fortement  la  structure  du 
bateau.  Ces  efforts  provoquent  donc  une  fatigue  pré- 
maturée  de  la  mèche  du  gouvernail  et  de  la  structure 
du  bateau  au  voisinage  des  paliers.  De  même  les 
déformations  induites  provoquent  des  usures  préma- 
turées  des  guidages  de  la  mèche  nécessitant  fré- 
quemment  leur  remplacement  complet. 

Une  solution  classique  visant  à  pallier  à  ces 
inconvénients  consiste  à  concevoir  des  mèches  et 
leur  support,  ainsi  qu'une  structure  de  bateau,  très 
solides,  lourdes  et  coûteuses  pour  éviter  des  ruptures 
intempestives  en  cours  de  navigation.  On  préfère 
donc  éviter  ces  solutions  en  adoptant  des  paliers  à 
rotule  sphérique  ou  des  roulements  sphériques  à  bil- 
les  ou  à  rouleaux  en  forme  de  tonneaux.  Mais  l'incon- 
vénient  de  ces  matériels  est  qu'ils  sont  très  coûteux, 
qu'ils  nécessitent  un  entretien  rigoureux  pour  mainte- 
nir  un  fonctionnement  correct,  et  qu'ils  sont  de  toute 
façon  fragiles,  compte  tenu  de  l'environnement  marin. 

De  plus  les  changements  de  palier  en  cas  d'usure 
ou  de  casse  sont  généralement  longs  et  pénibles  car 
ces  éléments  sont  montés  en  force,  voire  parfois  scel- 
lés  à  demeure. 

Ces  inconvénients  ont  conduit  la  demanderesse 
à  imaginer  un  nouveau  système  de  palier  souple  qui 
évite  les  inconvénients  précités  notamment  en  ce  qu'il 
est  obtenu  à  moindre  coût  aussi  bien  en  fabrication 
qu'en  montage  et  en  maintenance,  tout  en  limitant  les 
contraintes  subies  par  la  mèche  du  gouvernail  et 
d'une  façon  générale  en  améliorant  ainsi  la  sécurité 
du  bateau  en  navigation. 

Un  objet  de  la  présente  invention  concerne  donc 
un  palier  souple  pour  le  support  de  la  mèche  d'un  gou- 
vernail,  autorisant  au  safran  de  se  mouvoir  en  rota- 
tion,  qui  est  constitué  d'un  palier  lisse  en  forme  de 
manchon  enchâssé  dans  un  bloc  en  matière  souple, 
lui-même  emboîté  dans  un  logement  du  bateau,  pour 
absorber  les  déformations  en  flexion  de  la  mèche 

sans  les  transmettre  à  la  structure,  le  manchon  for- 
mant  le  palier  lisse  étant  avantageusement  réalisé  en 
un  matériau  choisi  pour  minimiser  le  frottement  en 

5  rotation  de  la  mèche. 
Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 

tion,  le  bloc  souple  a  la  forme  d'une  couronne  emman- 
chée  sur  le  palier  lisse,  dont  la  face  supérieure  et  la 
face  inférieure  est  pourvue  d'une  gorge  annulaire 

w  centrale  favorisant  un  certain  écrasement  des  bords 
supérieurs  et  inférieurs  de  la  couronne. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  le  profil  intérieur  du  logement  recevant  le 
bloc  souple  est  de  forme  conique  ou  de  forme  prisma- 

15  tique  à  pente  inclinée  pour  favoriser  le  blocage  dudit 
bloc. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  ia  lecture  de  la  description  suivante 
d'une  forme  de  réalisation  prise  à  titre  d'exemple,  fai- 

20  sant  référence  aux  dessins  annexés  qui  représentent. 
Figure  1  ,  une  vue  en  perspective  d'un  safran  et  de 
sa  mèche  ; 
Figure  2,  une  vue  de  profil  de  la  mèche  montée  à 
l'arrière  d'un  bateau  ; 

25  Figure  3,  une  vue  à  plus  grande  échelle  du  palier 
souple  en  position  normale  ; 
et  Figure  4,  la  vue  de  la  figure  3  quand  le  palier 
souple  est  en  position  déformée. 
On  a  représenté  aux  figures  1  et  2  un  safran  1  de 

30  gouvernail  et  sa  mèche  5  traversant  sa  membrure  et 
servant  à  le  maintenir  à  ia  structure  2  du  bateau  et 
assurer  sa  rotation.  Deux  paliers  A  et  B  sont  prévus 
à  cet  effet,  le  palier  inférieur  A  étant  ancré  à  proximité 
du  fond  7  du  bateau  et  le  palier  supérieur  B  un  peu 

35  plus  haut  La  figure  1  montre  comment  peut  s'exercer 
en  cours  de  navigation  une  force  hydrodynamique 
transversale  F,  dont  les  résultantes  au  niveau  des 
paliers,  sont  matérialisées  par  les  flèches  FA  et  FB, 
évidemment  en  sens  opposé.  On  voit  à  la  figure  2,  en 

40  traits  pleins  le  safran  1  et  sa  mèche  5  quand  ils  occu- 
pent  une  position  normale,  et  en  pointillés  quand  la 
mèche  a  subi  une  déformation  de  flexion  (volontaire- 
ment  exagérée  sur  le  dessin)  sous  l'action  d'efforts 
hydrodynamiques  latéraux.  Il  convient  alors  de  rigidi- 

45  fier  la  structure  2  du  bateau  au  voisinage  de  la  zone 
intéressée. 

La  figure  3  illustre  le  montage  d'un  palier  souple 
dans  un  logement  3  prévu  sur  le  fond  7  de  la  coque 
du  bateau.  La  mèche  5  supportant  le  safran  1  est 

50  engagée  dans  un  palier  lisse  6  en  forme  de  manchon 
réalisé  en  matériau  choisi  pour  minimiser  le  frotte- 
ment  en  rotation  de  la  mèche.  Ce  palier  6  est  lui- 
même  enchâssé  dans  un  bloc  en  matière  souple  4 
ayant  un  degré  de  souplesse  suffisant  pour  autoriser 

55  une  certaine  flexion  de  la  mèche.  Avantageusement 
le  bloc  4  a  la  forme  d'une  couronne  qui  s'emmanche 
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sur  le  paner  lisse,  dont  ia  îace  supérieure  et  la  face 
inférieure  est  pourvue  d'une  gorge  annulaire  centrale 
8,  favorisant  un  certain  écrasement  des  bords  supé- 
rieurs  et  inférieurs  de  la  couronne.  On  fait  en  sorte 
aussi  que  le  profil  intérieur  9  du  logement  3  soit  de 
forme  conique  ou  de  forme  prismatique  à  pente  incli- 
née  pour  que  l'on  puisse  emboîter  et  bloquer  à  force 
et  de  façon  aisée  le  bloc  souple  4,  que  son  position- 
nement  soit  correct  et  que  son  éventuel  démontage 
soit  également  facile. 

On  a  représenté  à  la  figure  4  un  palier  souple 
selon  la  figure  3  qui  est  déformé  par  rapport  à  l'axe 
AA'  de  la  mèche  en  position  normale.  La  déformation 
en  flexion  de  la  mèche  5  est  indiquée  par  l'angle  a  
entre  la  mèche  fléchie  et  l'axe  AA'. 

Le  tassement  t  résultant  d'efforts  tranchants 
radiaux  exercés  sur  le  safran  1  ,  est  matérialisé  par  un 
écart  latéral  de  la  mèche  par  rapport  à  sa  position  ori- 
ginale.  Le  bloc  souple  4  se  déforme  en  conséquence 
et  absorbe  à  la  fois  la  flexion  a  et  le  tassement  t. 

La  coque  du  bateau  ne  nécessite  donc  plus  la 
structure  2  de  renforcement  visible  à  la  figure  2. 

Un  autre  logement  équivalent  est  aussi  prévu 
pour  ie  palier  supérieur  équipé  lui  aussi  d'un  palier 
lisse  et  d'un  bloc  souple. 

Hormis  les  avantages  conférés  par  ces  paliers 
souples  dans  toutes  conditions  de  navigation,  ils  per- 
mettent  aussi  d'amortir  de  façon  non  négligeable  les 
efforts  anormaux  sur  le  safran,  résultant  par  exemple 
du  choc  d'objets  flottants,  de  cordages,  de  filets  e tc . ,  
et  contribuent  d'autant  à  la  sécurité  générale  du 
bateau  en  navigation. 

4. 
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-  Palier  souple  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  le  profil  intérieur  9  du  logement  3 
est  de  forme  conique  pour  favoriser  le  blocage  du 
bloc  souple  4. 

-  Palier  souple  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  le  profil  intérieur  9  du  logement  3 
est  de  forme  prismatique  à  pente  inclinée  pour 
favoriser  le  biocage  du  bloc  souple  4. 

30 

rcevenaications 

i.  -  paner  souple  pour  le  support  de  la  mèche  d  un 
gouvernail,  autorisant  au  safran  de  se  mouvoir  en  40 
rotation,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un 
palier  lisse  6  en  forme  de  manchon  enchâssé 
dans  un  bloc  en  matière  souple  4,  lui  même 
emboîté  dans  un  logement  3  du  bateau,  pour 
absorber  les  déformations  en  flexion  de  la  mèche  45 
5  sans  les  transmettre  à  la  structure. 

t.  -  paner  souple  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  le  manchon  formant  le  palier  lisse 
6  est  réalisé  en  un  matériau  choisi  pour  minimiser  50 
le  frottement  en  rotation  de  la  mèche  5. 

>.  -  paner  souple  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  le  bloc  4  a  la  forme  d'une  couronne 
emmanchée  sur  le  palier  lisse  6,  dont  la  face  55 
supérieure  et  la  face  inférieure  est  pourvue  d'une 
gorge  annulaire  centrale  8  favorisant  un  certain 
écrasement  des  bords  supérieurs  et  inférieurs  de 
la  couronne. 
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